OTMMUNAUTI?‘_ D AGGLOMERATION HE RENNES

Commune de

Chartres—
de-Bretagne

PLAND'OCCUPATION DES SOLS

Agglomeération

Révision approu-vée par DCM du 14-09-1998 -
Modification approuvée par DCM du 24-01-20Q0

Un Droit de Préemption Urbain (D.P.U.) a été
institué sur l'ensemble des zones U et NA par
- D.C.M. en date du 14 septembre- 1998.

A lexception des ZAD (indiquées sur plan n°4).

AGENGE D'URBANISME ET DE DEVELOPPEMENT
INTERCOMMUNAL DE L' AGGLOMERATION RENNAISE
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